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La présente instruction a pour objet de fixer les conditions dans lesquelles sont portés les différents insignes ci-dessous et d’en donner la description :

- insignes métalliques de spécialité ou de fonction ;

- insignes de tradition ;

- insignes brodés de spécialité (insignes de manche) ;

- insignes de col ;

- titres d’épaule ;

- insignes brodés ou tissés ;

- insignes de béret.

1. RÈGLES DE CRÉATION D’UN INSIGNE

Pour être agréées, les demandes de création d’insigne métallique doivent répondre aux critères non cumulatifs suivants :

- les effectifs concernés doivent être significatifs ;

- la filière présente un caractère critique ;

- la filière n’a pas de caractère confidentiel ;

- la filière a un besoin de rayonnement international ;

- le personnel concerné n’a pas la possibilité d’accéder à un insigne métallique de poitrine déjà existant.

Toute demande de création d’un nouvel insigne, qu’il soit métallique ou non, fait l’objet d’une décision du comité de la tenue conformément aux

Circulaire N° 1/ARM/DPMM/FORM du 30 septembre 2022 relative à l’attribution de qualifications professionnelles complémentaires aux marins

des équipages de la flotte et aux marins des ports.



Instruction N° 161/DEF/EMM/ASC du 13 mars 2017 relative au processus d'évolution et d'adaptation de la tenue.

Instruction N° 1/ARM/EMM/ASC du 22 novembre 2018 relative au port de l’uniforme dans la marine.

Instruction N° 550/ARM/DPMM/1/E du 17 février 2022 relative aux qualifications et diplômes professionnels des officiers de la marine (gérés par

la direction du personnel militaire de la marine).



Instruction N° 849/ARM/SGA/DMCA/SHD/DHS/DSD du 10 avril 2024 relative à la symbolique militaire dans les armées et la gendarmerie

nationale.



Instruction n° 2062/ARM/EMM/ASC du 12 décembre 2018 relative aux insignes du personnel militaire de la marine, de la gendarmerie maritime

et des ayants droit.
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dispositions de l’instruction citée en cinquième référence. Il fait ensuite l’objet d’une demande d’homologation auprès du service historique de la Défense

qui lui attribue alors un numéro .

2. PORT DES INSIGNES MÉTALLIQUES.

Dès la signature de la décision d’attribution, les insignes se portent sur le côté droit de la poitrine à la hauteur du rabat de la poche ou de la pince de

poitrine sur toutes les tenues pouvant comporter des barrettes de décorations (tenues de sorties ou de cérémonies : vestes, vareuses, chemisettes) de

façon à ce que l’insigne soit positionné :

- au même niveau que les barrettes de décoration sur la veste bleue ;

- au-dessus de la poche pour la veste blanche et la chemisette.

Le port est limité à un insigne par tenue hormis pour les insignes distinctifs de fonction. Le choix de l’insigne porté est laissé à l’initiative de l’intéressé.

Dans certains cas, le choix de l’insigne peut être imposé par le commandement par souci d’unité et de cohésion.

Le port d’un insigne métallique interarmées est autorisé dès lors :

- que la formation est référencée dans les textes réglementaires de la DPM [textes cités en troisième référence et première référence] ;

- que l’insigne est homologué par le service historique de la Défense (SHD) ;

- que le marin s’est vu attribuer la qualification correspondante.

Le port des insignes d’unité fait l’objet de dispositions particulières précisées par l’instruction citée en deuxième référence.

Par ailleurs, pour des raisons de discrétion, le port de l’insigne peut être soumis aux restrictions suivantes :

- en escale (y compris à bord des bâtiments), en mission, en exercice ou en poste à l’étranger ;

- en présence de militaires étrangers en tous lieux.

3. PORT DE L’INSIGNE DE SPÉCIALITÉ OU DE GROUPE DE SPÉCIALITÉS.

Les officiers mariniers et les quartiers-maîtres et matelots titulaires d’un brevet de spécialité du service général portent l’insigne de leur spécialité ou de

groupe de spécialités sur les vestes bleues, vareuses bleues, manteaux et cabans. Ces insignes de spécialité ou de groupe de spécialités sont décrits en

annexe V.

Le port de l’insigne n’est obligatoire qu’en tenue de sortie et de cérémonie.

Les insignes de spécialités sont brodés et de couleur :

- « Or » pour les officiers mariniers ;

- « Rouge » pour les quartiers-maîtres et matelots.

4. SUPPRESSION DU PORT DES INSIGNES

Le retrait d’une qualification, à l’obtention de laquelle l’attribution de l’insigne est subordonnée, entraîne la suppression du droit au port de l’insigne

correspondant.

Le port peut également être interdit au personnel éliminé ou exclu des forces sous-marines ou de la filière « renseignement » pour raison disciplinaire.

La décision de retrait de la qualification est établie dans les mêmes conditions que celles décrites pour l’attribution.

5. DÉLIVRANCES

Les insignes sont délivrés à titre gratuit lors de la première dotation. Les délivrances ultérieures sont réalisées à titre onéreux voire, le cas échéant, sur

présentation d’un justificatif pour certains insignes numérotés et délivrés à titre strictement personnel.

6. ABROGATION - PUBLICATION

L’instruction n° 2062/ARM/EMM/ASC du 12 décembre 2018, modifiée, relative aux insignes du personnel militaire de la marine, de la gendarmerie

maritime et des ayants droit est abrogée.

La présente instruction est publiée au Bulletin officiel des armées.
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Le contre-amiral,

sous-chef d’état-major « soutiens et finances »,

Ludovic SEGOND.

Notes

Suite alphanumérique : M (Marine) ou MS (Marine spécialité) suivi du numéro d’homologation.1 



ANNEXES

ANNEXE I.

INSIGNES MÉTALLIQUES DES FORCES



ANNEXE II.

INSIGNES MÉTALLIQUES LIÉS A UNE FONCTION

1. INSIGNES DES PEINTRES OFFICIELS DE LA MARINE, DES ÉCRIVAINS DE MARINE ET

DES RÉSERVISTES DE LA RÉSERVE CITOYENNE.

Ces insignes se portent sur toutes les tenues (à l’exception de la chemise blanche, du



Ces insignes se portent sur toutes les tenues (à l’exception de la chemise blanche, du

jersey à pattes d’épaules, du manteau et de la surveste de sortie) du côté droit de la

poitrine.

2. INSIGNES DES MEMBRES DU CONSEIL SUPÉRIEUR DE LA FONCTION MILITAIRE ET

DU CONSEIL DE LA FONCTION MILITAIRE MARINE

3. INSIGNE DE LA PREPARATION MILITAIRE.

ANNEXE III.

INSIGNES MÉTALLIQUES LIÉS A UNE QUALIFICATION

Les listes des certificats et mentions dont l’importance a justifié la création d’un insigne

métallique sont présentées ci-dessous. Pour chaque certificat ou mention, il est

précisé les catégories de personnels habilités à les porter ainsi que les références des

textes fixant les modalités d’attribution.

1. CERTIFICATS





2. MENTIONS.

1 Le personnel officier affecté en centre régional opérationnel de surveillance et de sauvetage (CROSS) peut

porter l’un des deux insignes « officier de permanence et coordonnateur de la mission de sauvetage » ou «

directeur » dans les conditions fixées par l’instruction n° 102/IGASM du 08 juillet 2008.



ANNEXE IV.

INSIGNES SPÉCIFIQUES DIVERS

1. INSIGNES DE TRADITION.

2. DONNEUR DE SANG



ANNEXE V.

INSIGNES EN TISSU (INSIGNES DE MANCHES, INSIGNES
DE COLS, ECUSSONS DE BRAS ET INSIGNES BRODES OU

TISSES)

1. INSIGNES DE MANCHES.

1.1 Description, port et attribution des insignes de manche.

Les insignes de spécialités ou groupe de spécialités sont représentés et décrits ci-

dessous. Ils ont 45 millimètres de hauteur ou sont inscrits dans un cercle ayant cette

dimension comme diamètre extérieur.

Les insignes de spécialités ou groupe de spécialités sont cousus sur le bras gauche, la

partie supérieure de l’insigne à 10 centimètres en-dessous du point le plus haut de la

fixation de la manche sur les vêtements suivants : vestons/vestes, vareuses, manteaux

et cabans.

1.2. Insigne de spécialité des matelots d’équipage.



1.3. Insigne de manche de l’aéronautique navale.

1.4 Insignes de spécialité du service général.

L’insigne de spécialité du service général est porté par le personnel dès l’obtention du

brevet élémentaire de spécialité.

2 Le personnel QMF du métier de fusilier marin porte l’écusson de bras (dit aussi « banane ») « FUSILIER

MARIN », en complément de l'insigne de spécialité des matelots d'équipage, sur la tenue de sortie et sur la

tenue de combat.

3 Spécialités concernées : maintenance avionique aéronautique (AVION) - maintenance porteur aéronautique

(PORTEUR) - contrôleur d’aéronautique (CONTA) - mécanicien de bord (MECBO) - personnel navigant tactique

(PNTAC) - détecteur navigateur aérien (DENAE) - spécialiste hélicoptère d’aéronautique navale (HELAE) -

détecteur de bord bouées d’aéronautique (DASBO) - guerre électronique/transmission (GETBO) - maintenance

aéronautique navale (MAERO) - armement aéronautique navale (ARMAN).





2. INSIGNES DE COLS

Ces insignes sont portés sur les vestes, vestons et manteaux bleus à chaque angle du



Ces insignes sont portés sur les vestes, vestons et manteaux bleus à chaque angle du

col :

3. TITRES D’ÉPAULE

Les titres d’épaule sont cousus à la naissance du bras gauche, sur le veston et le

manteau bleu.



4. INSIGNES BRODES OU TISSES.

NB : des insignes brodés ou tissés peuvent être réalisés et portés par les formations

de la Marine, en tenues de service courant, de sport ou de combat sous réserve que

ceux-ci aient été autorisés par leur autorité hiérarchique. Ces insignes n’ont vocation

ni à être homologués, ni financés par les budgets d’habillement.



ANNEXE VI.

INSIGNES MÉTALLIQUES DE BERET

Dans les conditions décrites dans l’instruction citée en référence b), le béret peut être

porté avec les insignes métalliques suivants :


